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REPUBLIQUE DU BENIN
Frukrnnd - Justice TrTvail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2016- 772 du 23 dJcembre 2016

portant mise en place de la commission
d'6tude de la cr6ation d'une force unique
charg6e de la securit6 int6rieure en
R6publique du B6nin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n"90-32 du .l I d6cembre I 990 portant Constitution de la R6publique
du B6nin;

Vu la loi n"90-016 du l8 juin 1990 portant cr6ation des Forces Arm6es
86ninoises;

Vu la loi n'2005-043 du 26 juin 2006 portant Statut g6n6ral des personnels
militaires des Forces Arm6es B6ninoises ;

Vu la loi n'201 5-20 du l9 juin 201 5 portant Statut Sp6cial des Personnels des
Forces de S6curit6 Publique et Assimil6es ;

Vu la d6cision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
Constitutionnelle, des 16sultats d6finitifs de l'6lection pr6sidentielle du 20
mars 2016 ;

Vu le d6cret n"2016-264 du 06 avril 20.l6 portant composition du
Couvernement;

Vu le d6cret n'2016-415 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministere de la D6fense Nationale ;

Vu le d6cret n'2016-4,l6 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministere de I'lnt6rieur et de la S6curit6 Publique ;

Sur proposition du Pr6sident de la R6publique,

Le Conseil des Ministres entendu en sa s€ance du 07 ddcernbre 2016

DECRETE:

Article ler:ll est mis en place une commission d'6tude de la creatiOn d'une force

unique chargee de!a s6curit`interieure en Repub!ique du B`nin.
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Article 2: La commission d'6tude de la cr€ation d'une force unique charg6e de la

s6curit6 int6rieure en R6publique du Benin a pour mission de :

- recenser et 6valuer les dispositions n6cessaires i prendre en vue

d'accompagner une grande r6forme marqu6e par la fusion envisag6e dans

les d6lais les plus brefs, des forces de s€curit6 int6rieure actuelles : Police

Nationale et Cendarmerie Nationale ;

- proposer les projets de textes 169islatifs et 169lementaires devant consacrer

ladite r6forme ;

- finaliser et pr6senter au Pr€sident de la R6publique, les diff6rents projets de

textes.

Article 3 : La commission d'6tude de la cr6ation d'une force unique chargee de la

s6curit6 int6rieure en R6publique du 86nin est compos6e ainsi qu'il suit.

Pr€sident: G6n6ral de Division (ER) F6lix T. HESSOU ;

Vice-pr€sident : Monsieur Zourkaneyi TOUNGOUH ;

l"'Rapporteur : Colonel Soumaila YAYA ;

2"' Rapporteur : Contr6leur c6n6ral de police Cossi SEDOHOUN ;

Membres:

- G6n6ral de Brigade (ER) Bouko A, NAGNlMl ;

- lnspecteur G6n6ral de Police (ER) Maiga ANKI DOSSO ;

" lntendant G6n6ral de Brigade Cocouvi AMOUSSOU ;

- Controleur G6n6ral de police Etienne da MATHA;

- Commandant Franeois HOUNKPE ;

- Monsieur On6sime MADODE.

Article 4 : La commission d'6tude de la cr6ation d'une force unique charg6e de la

s6curit6 int€rieure en R€publique du 86nin peut faire appel e toutes personnes

ressources indispensables e la r€ussite de sa mission.



Article 5 : La commission d'6tude de la cr6ation d'une force unique charg6e de la

s6curit6 intErieure en R6publique du B6nin dispose de trente (30) jours pour

d€poser son rapport.

Fait a Cotonou,

Par le Pr6sident de la Rdpublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Ministre d'Etat, Secr6taire C6n6ral
de la Pr6sidence de la R6publique,

PascaI口 ren6e KOUPAKl

Le Ministre D6169u6 auprds du Pr6sident
de la R6publique, charg6 de la D6fense

Le Ministre de l'lnt6rieur et de la
56curit6 Publique,

Nationale,

`

Candide」レ倫andⅢMarie AZANNAl

Le Ministre de l'Economie et

Romuald WADACN
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